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Devant la justice 
«il ne s'est pas réveillé un beau 

matin avec l'idée de tuer sa femme.» 
Très loin du mobile financier cultivé 
par l'accusation, la défense du gé
rant de fortune a entraîné les juges 
du Tribunal criminel dans les tré
fonds d'une relation malsaine, «Un 
couple pourri de l'intérieun>, et dans 
l'esprit tourmenté d'un mari à la fois 
aimant et haineux, profondément 
déprimé et trop fier pour le mon
trer. Yaël Hayat et Jacques Barillon, 
l'inspiration décuplée pour l'occa
sion, ont revisité les contours de ce 
crime si étrange afin de convaincre 
la cour que leur client n'en voulait 
plus. La lecture des juges sera con
nue vendredi. 

«Il n'y a pas de mobile rationnel, 
car ce n'est pas un crime rationnel.» 
Pour Yaël Hayat, on ne peut rien 
comprendre à l'affaire sans s'intéres
ser à ce mariage à la dérive, aux sen
timents ambivalents éprouvés par 
le financier ainsi qu'à son chaos in
térieur. A cette époque, l'homme a 
fait faillite alors que sa femme est 
devenue la reine de la finance, elle 

qui n'était rien et qu'il a portée vers 
cet univers. En plus, elle fileleparfait 
amour avec son professeur de ten
nis alors que lui multiplie les aven
tures torrides mais sans lendemain. 

Faut-il déduire de cette énergie 
conservée la marque d'un état men
tal intact? Pas à en croire l'expertise 
psychiatrique abondamment citée 
par Me Barillon et que parquet et 
partie plaignante voudraient voir 
jeter aux oubliettes. Ce rapport ex
plique que le mari souffrait alors 
d'une dépression sévère que saper
sonnalité narcissique se refusait à 
admettre et faire soigner. Le pré
venu n'est pas dépeint comme un 
manipulateur mais comme un 
homme qui s'est retrouvé pris au 
piège. Sa responsabilité est considé
rée comme très légèrement res
treinte. 

Le silence des chiens 
Dans l'optique de la défense, le 

contexte qui a présidé au noir des
sein d'engager un tueur à gages 
change début 2012. Tombé amou
reux d'une belle Italienne, le quin
quagénaire ne craint plus le di-
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Debout, Me Jacques Barillon. A ses côtés, Me Yaël Hayat et les autres défenseurs. A droite, les quatre prévenus. 

vorce et n'a plus peur de perdre ses 
enfants. D'ailleurs, il en attend dé
sormais un autre. C'est à ce moment 
qu'il décide de tout arrêter. «Le con
trordre a été donné, reçu et trans
mis», soutient Me Hayat. Mais ce
lui-ci ne sera pas suivi car les 
hommes de main veulent toucher 
leur argent. «Un projet écervelé>> et 
contraire à toutes les instructions 
est exécuté le 19 février 2012. 

Nathalie est agressée de nuit de
vant chez elle alors que les enfants 
sont à la maison. Le père aussi. Son 

comportement démontre-t-il qu'il 
savait ce qui se passait dans ce jar
din? Me Hayat balaye les anoma
lies. En entendant un cri, il est sur
tout monté demander à ses enfants 
ce que c'était. Ils ont regardé en
semble par la fenêtre et n'ont rien 
vu. «Il ne serait jamais allé leur dire 
d'écouter leur mère crever et les 
mettre ainsi sur la scène du crime.>> 

Quant au mystère des chihua
huas et du bouledogue devenus 
brutalement aphones, il sera relati
visé par une plaidoirie basée sur 

l'expérience. Jacques Barillon, spé
cialiste autoproclamé du compor
tement canin et propriétaire d'une 
meute désormais réduite, explique 
qu'il est quasiment impossible 
d'empêcher un chien, et encore 
moins trois, d'aboyer. La cave, la 
muselière ou la drogue ne sont ici 
qu'élucubrations. D'ailleurs, ces 
toutous ne sont pas devenus plus 
sonores lorsqu'ils ont couru dehors 
retrouver leur maîtresse. Ce silence 
des chiens n'étant pas imputable 
au mari, il devient sans intérêt, con-

«Les Suisses ne maîtrisent pas assez bien les langues» Yé~} q A o. ?oi~ 
Questions à 

Alain Ribaux 
Conseiller d'Etat neuchâtelois 
et président de la Conférence 
des gouvernements de Suisse 
occidentale (CGSO) 

Aucun canton ne devrait aban
donner l'enseignement du fran
çais, de l'italien ou de l'allemand 
au profit de l'anglais. Les écoles 
primaires du pays doivent ensei-

gner une seconde langue natio
nale, a martelé mercredi la CGSO. 
Le groupement, qui réunit les 
exécutifs des cantons de Berne, 
de Fribourg, de Vaud, de Genève, 
du Valais, de Neuchâtel et du 
Jura- représentant 40% de la 
population suisse-, veut mainte
nir la pression alors que certains 
cantons alémaniques ont l'inten
tion d'abandonner l'apprentis
sage du français en primaire. La 
CGSO rappelle «la force, l'impor
tance et la richesse des langues 
nationales. Elle soutient leur 
apprentissage à l'école primaire 
[ ... ],au nom de la cohésion na
tionale et de la présence interna
tionale» de la Suisse. Les explica
tions d'Alain Ri baux, conseiller 
d'Etat neuchâtelois et président 
delaCGSO. 

Le Temps: Pourquoi avoir publié ce 
plaidoyer en faveur des langues 
nationales ce mercredi? 
Alain Rib aux: Le débat est chaud. 
Nous voulions nous manifester 
pour influencer les discussions. Ce 
vendredi, la Commission de l'édu
cation du National va traiter de la 
question de l'enseignement des 
langues à l'école primaire. A la fin 
du mois, la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruc
tion publique devrait également 
se prononcer. 

-Réclamez-vous une intervention 
fédérale? 
-Nous préférons que les cantons 
trouvent une solution par eux
mêmes. La paix confédérale est 
primordiale. Avec notre prise de 
position, nous entendons simple-

ment rappeler quel est notre 
devoir et inviter les cantons à le 
respecter. A titre personnel, je 
m'oppose à une intervention 
fédérale, même si certains cantons 
suppriment le français en pri
maire. 

-Vous donnez la priorité à l'ensei
gnement du français. Souhaitez
vous néanmoins que les écoles 
continuent à enseigner une se
conde langue étrangère en pri
maire, comme le veut le compro
misde2001? 
-La CGSO n'a pas pris position sur 
cette question. Les sept cantons 
que nous représentons se sont mis 
d'accord sur un point: la priorité 
aux langues nationales. Faut-il 
également enseigner l'anglais en 
primaire? C'est une question 

individuelle. Je suis pour le main
tien du compromis de 2001, mais 
je comprends ses détracteurs, qui 
estiment que cela faittrop de 
matières dans le cursus. Pour 
soulager les élèves et pour être 
plus efficace, l'acquisition des 
langues devrait se fair~ par im
mersion. Les cours dé gym par 
exemple pourraient être donnés 
dans la langue étrangère. 

-Dans votre communiqué, vous 
écrivez que «miser d'abord sur 
l'anglais appauvrirait l'esprit 
créatif, multilatéral et ouvert de la 
SuisseJJ. Pourquoi? 
-Ce n'est pas l'anglais en lui
même qui «appauvrirait l'esprit 
créatif». Ce passage peut être mal 
compris. C'est renoncer à l'appren
tissage des différentes langues 

elut l'avocat après avoir passé tout 
de même près d'une heure sur le 
sujet. 

Au final, la défense demande 
aux juges de préférer les actes pré
paratoires avec désistement à la 
formule originale de l'instigation à 
instigation à tentative d'assassinat 
soutenue par le procureur. Et sur
tout d'infliger à cet homme déjà 
lourdement sanctionné sociale
ment et familialement une peine 
bien inférieure aux 18 ans requis. 
Fati Mansour 

nationales, à ces vecteurs de la 
cohésion, qui affaiblirait le pays. 

-Selon Fathi Derder, conseiller 
national PLR, et Patrick Aebischer, 
président de l'EPFL- qui souhai
tent donner la priorité à l'an
glais-, les Suisses sont mauvais 
dans la langue de Shakespeare. 
Partagez-vous cet avis? 
-Oui. Mais c'est également vrai en 
allemand. Les Suisses ne maîtri
sent pas assez bien les langues, de 
manière générale. Les résultats du 
système scolaire actuel sont déce
vants et c'est très bien que nous 
ayons ce débat sur les langues. Je 
pense que nous devrions dévelop
per les classes bilingues, comme 
Fribourg en propose dès le plus 
jeune âge. Propos recueillis par 
Sandrine Hochstrasser ZURICH 


